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ET SI LE FAST-FOOD ÉTAIT
BON POUR LA SANTÉ?
ALIMENTATION Le label «D-li vert» attribué aux fast-foods ou takeaway proposant des menus
équilibrés a été lancé dans trois cantons romands. Objectif: lutter contre le surpoids des jeunes.
Un hamburger, des frites, une salade et
une boisson sans sucre comme repas de
midi. S’il est accompagné de la men-
tion «D-li vert», le consommateur peut
ingurgiter son menu la conscience tran-
quille. La Société suisse de nutrition et

Fourchette verte ont lancé hier ce nou-
veau label dans trois cantons romands:
Vaud, Fribourg et le Valais. Le pré-
cieux sésame, qui devrait à terme «per-
mettre d’attirer de nombreux clients
soucieux de leur alimentation», sera
attribué aux fast-foods ou takeaway
proposant des menus équilibrés et qui
souhaitent faire partie du concept.

UNE QUESTION
DE TEMPS

«De plus en plus de gens se rabattent
sur les fast-foods à midi car ils n’ont pas
suffisamment de temps pour se nourrir
correctement, explique Thomas Burge-
ner, conseiller d’Etat valaisan en charge
de la Santé et président de Fourchette
verte. Or ces repas sont rarement équili-
brés et contribuent à l’augmentation de
l’obésité.» Selon le dernier rapport sur
nos habitudes alimentaires publié par
l’Office fédéral de la statistique, 37%
des adultes et environ 20% des enfants
souffrent de surcharge pondérale en
Suisse. Entre 15 et 24 ans, les jeunes
consomment du fast-food plus de deux
fois par semaine.

En lançant «D-li vert» (contraction de
daily, food delivery et délicieux), la
Société suisse de nutrition espère com-
battre ce fléau. Pour faire partie du label,
le restaurateur doit répondre à un certain
nombre de critères nutritionnels. Les
boissons ne devront pas contenir plus de
3% de sucre. Une portion devra contenir
au minimum 120 grammes de fruits ou
légumes, au maximum 120 grammes de
viande ou de poisson, des farineux à
discrétion et seul un mets gras (frites ou

mayonnaise) sera admis. «L’idée est de
proposer des menus sains, bons mais
aussi adaptés aux petits budgets», expli-
que Alexia Fournier Fall, responsable
du projet. Le label pourra être décerné
aux restaurateurs, cantines scolaires,
boulangeries, tea-rooms ou grands dis-
tributeurs qui en feront la demande.
Pour autant qu’ils répondent aux critè-
res évalués par une diététicienne. Pour
l’instant, seul un restaurateur de Marti-
gny est détenteur du label.

L’intention de ce concept est loua-
ble. Mais peut-on véritablement en at-
tendre une diminution de l’obésité? Si
la quantité de chaque aliment est con-
trôlée, aucune analyse des taux de
graisse n’est prévue. «Nous ne voulons
pas être trop restrictifs. Cela devien-
drait trop compliqué pour les restaura-
teurs», explique Pascale Mühlemann,
de la Société suisse de nutrition.£

Elly Tzogalis

PLUS D’INFOS

74 326 PERSONNES SE SONT
VU RETIRER LEUR BLEU
STATISTIQUE Après une légère
baisse en 2007, le nombre de retraits
de permis de conduire a augmenté
en 2008 en Suisse. Si les cas dus aux
excès de vitesse sont en hausse,
ceux dus à l’alcoolémie ont connu un
certain recul. Le régime plus sévère

entré en vigueur en 2005 commence
à produire ses effets, alors qu’un
tiers des retraits concerne les jeunes
de 20 à 29 ans. Au total, 74 326
personnes se sont vu retirer leur
bleu l’an dernier, soit 2275 (+3%) de
plus que l’année précédente.

GARDIENS DE
PRISON SATISFAITS
CHAMP-DOLLON Le Conseil
d’Etat genevois a prêté une oreille
attentive aux doléances des
gardiens de prison. «Il est entré en
matière sur toutes nos
revendications», a fait savoir hier
le représentant du personnel. Un
protocole d’accord a été finalisé.
Les gardiens de Champ-Dollon se
plaignent depuis des lustres d’une
détérioration de leurs conditions
de travail. L’établissement est
surpeuplé, alors que le personnel
travaille en sous-effectif.

EN BREF
k GUANTÁNAMO Le conseiller
d’Etat fribourgeois Erwin Jutzet
estime que son canton pourrait
accueillir un ou deux prisonniers
de Guantánamo. Le socialiste
estime toutefois que c’est à
Berne d’en faire la demande, a-
t-il en substance déclaré à la RSR.
k ARMES Les Suisses devraient
pouvoir remettre plus facilement
leur arme militaire à l’arsenal,
estime la Commission de
politique de sécurité du
National. Pas question toutefois
d’aller jusqu’à renoncer
totalement à la tradition de
l’arme à domicile.
k MANIFS Il sera possible à
certains groupes de manifester
à Davos durant le WEF.
L’exécutif communal a accepté
avec restrictions quatre
demandes d’autorisation,
notamment pour une
manifestation de Tibétains et
une autre des Verts locaux.

LE VENT AMÈNE DES
MOUETTES RARES
ORNITHOLOGIE Après les jaseurs
boréaux, un nouvel oiseau rare a
été observé ces derniers jours en
Suisse: la mouette tridactyle. La
dernière fois que cet animal a été
observé en nombre dans le pays,
c’était après la tempête «Lothar»
en décembre 1999. Plus de 85
mouettes tridactyles ont été vues
depuis samedi sur les lacs de
Constance, de Zurich, de
Neuchâtel, sur le Léman et sur le
Rhin, a indiqué la Station
ornithologique de Sempach (LU)
hier. Plusieurs étaient affaiblies,
certaines mortes.STÉRILISATION

HORS LA LOI
CHATS ERRANTS Organiser une campagne
de stérilisation, c’est impossible sans enfreindre
le Code civil.
Stériliser les chats errants pour éviter leur
prolifération: cette volonté répétée des
défenseurs des animaux se heurte à la loi.
«Nous pouvons les capturer, mais nous
devons les garder deux mois en cage
avant de les stériliser», constate Tomi
Tomek, gérante du refuge SOS Chats de
Noiraigue (NE). Ce n’est pas la nouvelle
loi fédérale sur la protection des animaux
qui impose ce délai inapplicable: la pro-
priété privée est régie par le Code civil.
«Les chats domestiques sortent beau-
coup: il faut laisser le temps aux proprié-
taires de réclamer un animal égaré», indi-

que Cathy Maret, porte-parole à l’Office
vétérinaire fédéral. «Le respect de la loi
rend les campagnes de stérilisation im-
praticable», admet un inspecteur neuchâ-
telois. Mais, pendant que Tomi Tomek
cherche une faille juridique pour con-
tourner le Code civil, le président de la
SPA du Bas-Valais passe outre: «Nous
stérilisons tous les chats que nous attra-
pons, sauf ceux équipés d’une puce. Im-
possible d’agir autrement, avec 300 chats
errants rien qu’à Monthey», rapporte
Jean Vocat.

Et si un chat castré appartenait à
quelqu’un? «Tant pis, c’était à lui de le
faire», tranche le Valaisan. Stériliser
son chat n’est pas une obligation lé-
gale, mais Jean Vocat n’a pas tout tort:
«La nouvelle loi sur la protection des
animaux met l’accent sur la responsa-
bilité des propriétaires: à eux de con-
trôler la reproduction de leur animal de
compagnie», confirme Cathy Maret.

«Attention à ne pas stériliser un re-
producteur utilisé dans un élevage!
C’est déjà arrivé…» dit-on à l’Office
vétérinaire neuchâtelois. Un argument
balayé par Jean Vocat: «Aucun proprié-
taire ne s’est plaint: nous faisons la
différence entre un chat de gouttière et
un chat de race.» Président de la Société
des vétérinaires suisses, Charles Troillet
prône la tolérance: «Un propriétaire
peut réclamer des dommages et intérêts,
mais le risque est faible: stérilisons les
chats sans nous compliquer la vie…»£

Vincent Donzé

Thomas Burgener, conseiller d’Etat valaisan
en charge de la Santé et président de Fourchette verte

«J’AI CHANGÉ MES HABITUDES»
£ S’attaquer à l’obésité en
valorisant les fast-foods, n’est-
ce pas un peu paradoxal?
Pas du tout. Car c’est le lieu où se
trouvent les jeunes, qui font
beaucoup appel à ce type de
restaurants, cantines et fast-foods.
Il vaut mieux leur offrir un plat
équilibré avec moins de graisses et
avec des boissons sans sucre que
de les laisser s’alimenter avec les
menus qu’on trouve actuellement
et qui ne sont souvent pas sains.

£ Pourquoi vous êtes-vous
engagé dans «D-li vert»?
Je préside l’association suisse
Fourchette verte. Dans le cadre de la
promotion de la santé, je pense qu’il
s’agit d’une action très concrète,
visible. Ce n’est pas de la théorie.
Nous ne distribuons pas de tracts.

£ A titre personnel, quelles
étaient vos motivations?
J’ai eu un problème cardiaque et
deux pontages coronariens. Après
cet événement, j’ai pris conscience
de l’importance d’une alimentation
saine. J’ai changé mes habitudes: je
ne mange plus de croissant le
matin, par exemple. Car un
croissant seul représente la moitié
de la graisse journalière qui m’est
nécessaire.

£ Votre santé ne vous
préoccupait pas avant?
J’étais moins sensible à cette
question. Depuis mon opération, j’ai
aussi commencé à faire du sport,
beaucoup de mountain bike. Je
pense que les gens qui ont subi une
intervention cardiaque en ont tiré
quelques conséquences. £

INTERVIEW

37% DES ADULTES
ET ENVIRON 20% DES
ENFANTS SOUFFRENT
DE SURCHARGE
PONDÉRALE

INITIATIVE
Thomas
Burgener dans
le premier fast-
food labellisé
D-li vert à
Martigny (VS),
Chick’n‘More.
Christian Bonzon

Pas simple de stériliser les chats, la loi en
la matière est restrictive, Pourtant 500 000
d’entre eux seraient en vadrouille dans
le pays… Maxppp/Philippe Trias

CE QUE DIT LA LOI
Le Code civil prévoit à l’art. 720
que «celui qui trouve un animal
perdu est tenu d’en informer le
propriétaire ou, à défaut, l’autorité
compétente». L’art. 728 stipule
que «celui qui de bonne foi, à titre
de propriétaire, paisiblement et
sans interruption, a possédé
pendant cinq ans la chose d’autrui
en devient propriétaire par
prescription», mais, comme les
animaux ne sont plus considérés
comme des choses, le délai dit de
«prescription acquisitive» a été
raccourci à deux mois pour les
animaux de compagnie.
L’ordonnance sur la protection
des animaux dit à l’art. 25 que «le
détenteur d’animaux doit prendre
les mesures que l’on peut
raisonnablement exiger de lui afin
d’empêcher une reproduction
excessive de ses animaux».
Le chiffre
500 000, c’est l’estimation des
chats errants en Suisse.

«L’Avenir de la Presse en Suisse»
avec Tibère Adler, directeur général du Groupe Edipresse
et Daniel Pillard, directeur de Ringier Romandie
animé par Geneviève Brunet
Promenade du Pin 1
1204 Genève
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Mercredi 28 janvier 2009 à 20h

DITES-LE-NOUS

Faut-il tuer
les chats errants?
www.lematin.ch/chats
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